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Province de Québec Comté de Maskinongé Municipalité de Charette Procès-verbal de la séance ordinaire du neuvième jour d’août 2010, à l’endroit et l’heure habituels des séances. Étaient présents : Monsieur Pierre-Luc Samson Monsieur Pierre Gélinas



Madame Carole Lafond Monsieur Jean Bellerive Monsieur André Lord



Est absente : Madame Amélie Villemure Faisant quorum avec le maire, Monsieur Guy Diamond 10-221 Ordre du jour



Il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers d’accepter l’ordre du jour comme suit en laissant le varia ouvert : 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. 8.



9. 10. 11. 12. 13. 14. 15. 16. 17. 18. 19. 20. 21. 22. 23. 24. 25. 26. 27.



Prière Lecture et adoption de l’ordre du jour « Le temps des Cerises » Suivi des assemblées Adoption du procès-verbal 5 juillet 2010 Période de questions (Cas particuliers) Correspondance Inspecteur municipal a) Permis mensuels b) Temps des cerises (aqueduc) c) Jean-Maurice Lacoursièr d) Jean-Paul Gélinas e) Monsieur Lafortune f) Soumissions (rang-2) Comptes à payer Rencontre d’information (16 août) Aqueduc Charette/St-Sévère Période de questions Citoyen du mois Panneau d’affichage MTQ/Plantation d’arbres (Notre-Dame) Lumières de rues Permis, fosses septiques (Le Charettois) Rue des Mélèzes et St-Yves-Gélinas MTQ/ travaux (route 350) Rang / Petit Bellechasse-Sud Déchets (rue Gélinas) Toponymie/ Chemin Héroux Mandat /Programmation de travaux taxe d’accise 2010-2013 Affaires nouvelles Varia a) Questions et suggestions de l’assemblée Levée de l’assemblée



Adoptée 10-222 Procèsverbal



Il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers d’accepter le procès-verbal en y rescindant la résolution 10-211. Adoptée



10-223 Régie



Attendu que selon la résolution 09-295 de la municipalité de Charette, cette résolution faisait alors référence à plusieurs items dont Monsieur René Cloutier était loin de se douter que la Régie ne vidangerait pas sa fosse septique cette année-là; Attendu qu’il est important de considérer que Monsieur Cloutier n’avait jamais été informé de la part de la Régie, que ses couvercles de fosses septiques étaient difficilement accessibles et qu’il devait faire des correctifs à cet effet; Attendu que des appels ont été faits à la Régie pour enfin comprendre que 2 années auparavant, la Régie avait engagé des sous-contractants et qu’on avait procédé à la vidange de la fosse septique chez Monsieur Cloutier; Attendu que selon la dernière correspondance de la Régie au sujet de la compétence-4, er en date du 1 juillet dernier et selon la rencontre à la Régie du 17 juin dernier, des explications furent données par Monsieur Boily et plusieurs méthodes de travail avaient été révisées; Attendu que lors des vidanges des fosses septiques la Régie souligne plusieurs changements et des correctifs importants furent signalés; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur Pierre-Luc Samson et unanimement des conseillers • D’enlever la taxe de 90$ à payer qui flotte toujours dans ce dossier; • Qu’une lettre de la Régie a déjà été reçue à la municipalité et selon nous, vous devriez absorber le blâme qui vous revient dans ce cas. Adoptée



10-224 A.Ricard terrain



Attendu que selon la résolution 10-201, la municipalité avait demandé à Monsieur Ricard de remettre ses terrains de la rue Des Mélèzes convenablement acceptables; Attendu que la municipalité avait omis de mentionner un délai respectable afin de se conformer aux demandes du conseil municipal; Attendu que le conseil exige de Monsieur Ricard d’enlever les souches et de ne pas les enterrer au même endroit et ce, vis-à-vis les terrais piquetés suivants : terrain-14 au terrain-19 inclusivement; En conséquence, il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers • d’accorder un délai pour se faire, c’est-à-dire jusqu’au 30 septembre prochain; • de fournir un plan directeur (présentation écrite) auprès de l’inspecteur, qui lui, en fera part au comité de voirie; • que ce plan doit respecter le plan d’urbanisme. Adoptée



10-225 Rescinder 10-211



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Monsieur Jean Bellerive et unanimement résolu des conseillers que la résoluiton 10-211 soit rescindée. Adoptée



10-226 Rang Petit Bellechass -sud



Attendu que selon la résolution 09-139, la municipalité avait déjà identifié cette partie du rang Petit Bellechasse-sud, vis-à-vis la propriété de Monsieur Jean-Pierre Ouimet devant être prochainement notarié; Attendu que selon une lettre d’intention 2009-07-06-1, la municipalité de Charette aurait alors voulu donner suite en remettant cette partie de route à Monsieur Jean-PierreOuimet; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers • qu’advenant une vente future, la municipalité de Charette devra être la première à recevoir une proposition de la part dudit propriétaire et que cette clause devra s’inscrire aux actes notariés; • de poursuivre le processus à suivre lors d’une fermeture de route. Adoptée



10-227 St-Barnabé Carrières sablières



Attendu qu’en mai dernier, le conseil municipal recevait une demande de la municipalité de St-Barnabé afin de conclure une entente au sujet des carrières et des sablières; Attendu qu’une rencontre s’était tenu en juin dernier à la municipalité de St-Barnabé, où étaient présents : les maires des 2 municipalités, le conseiller Monsieur Jean Pellerin de St-Barnabé, Madame Amélie Villemure, conseillère de Charette et la direction générale de Charette; Attendu que la municipalité de Charette avait répondu par la résolution 10-128, c’est-àdire: que la municipalité de St-Barnabé fasse la démonstration que la municipalité de Charette vous serait imputable; Attendu qu’au conseil du 9 août, la municipalité de St-Barnabé revient à la charge et cette fois demande à la municipalité de Charette une somme de 0.25$ / la tonne métrique; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers • que cette demande, tel que présenté par la municipalité de St-Barnabé, n’a pas été corroboré par aucun raisonnement mathématique; • que selon l’article 78.13 de la Loi sur les compétences municipales, la municipalité de St-Barnabé pouvait demander à la municipalité de Charette de conclure une entente sur les sommes qui lui ont été versées dans un fonds qu’elle a constitué conformément à l’exigence des Carrières et sablières et qu’aucune preuve n’a été reçue depuis ce temps; • Enfin pour toutes ces raisons, la municipalité de Charette refuse de conclure une entente. Adoptée



Abri-tempo C.Paré



L’inspecteur se chargera de téléphoner Madame Christiane Skorupski-Paré afin de l’avertir des règlements municipaux qui lui interdisent de laisser un abri temporaire monté à l’année.



10-228 Conflit CLD



Considérant que la vaste région de la MRC de Maskinongé ne peut se permettre, actuellement, un soutien mitigé aux promoteurs et créateurs d’emplois et que le Centre Local de Développement doit répondre adéquatement aux besoins diversifiés de celle-ci; Considérant que le CLD possède des employés performants dans leur travail, leur dernier bilan en fait foi, selon le conseil d’administration; Considérant qu’un lock-out, où qu’il soit, ne fait qu’envenimer l’atmosphère de travail des employés; Considérant que deux ans se sont écoulés depuis la fin du contrat des employés du CLD de Maskinongé et que depuis quelques mois seulement s’est enclenché le début des rencontres encourant des frais d’avocat; Pour ces motifs, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur PierreLuc Samson et unanimement résolu des conseillers • Qu’une demande de reprise des négociations des deux parties : administrateurs et employés et soit effective immédiatement; • Que les deux parties s’assoient aux tables de négociation et en viennent à une entente négociée dans les plus brefs délais, afin de soutenir efficacement l’économie de la MRC de Maskinongé. Adoptée



10-229 Poste Canada



Attendu que Poste Canada compte éliminer des emplois dans des centaines de collectivités au pays en modernisant et en réexaminant son réseau d’exploitation et en privatisant ses centres d’appel et son centre de philatélie; Attendu que Poste Canada supprime aussi des services en réduisant la livraison aux boîtes aux lettres rurales, en fermant des bureaux, en réduisant le nombre de boîtes aux lettres publiques et ne prenant d’autres mesures;



Attendu que ces compressions sont révélatrices d’une Société d’État qui accorde beaucoup plus d’importance aux objectifs commerciaux qu’à ceux d’intérêt public; Attendu que le Protocole du service postal canadien ne protège pas les intérêts de la population ni le caractère public du service postal surtout lors des compressions et des privatisations par Poste Canada; En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur Pierre-Luc Samson et unanimement qu’il soit résolu des conseillers d’exiger de Postes Canada • de cesser de réduire le service postal public et de commencer à se comporter comme le voudrait la population comme un service public; • de consulter la population, les municipalités, les députés fédéraux, les syndicats des postes et les autres principaux intervenants en vue d’améliorer considérablement le Protocole du service postal canadien. Adoptée Louis Noël VTT



Le conseil municipal a entendu les commentaires de Monsieur Louis Noël quant à l’organisation de sa course de VTT au Grand Bellechasse de Charette; Monsieur Noël insiste à dire au conseil qu’il a investi beaucoup d’argent et qu’une autre année, si le conseil maintient sa décision, il agira autrement; Monsieur Noël fait aussi une remarque au conseil, sur le fait qu’il pourrait donner 4000$ au service des loisirs; Le conseil réitère son objection sur le fait de tenir cette course au Grand Bellechasse dans un milieu agricole; Le conseil fait aussi remarquer à Monsieur Noël que les policiers de la SQ seront présents à tous moments lors de cette activité; Le conseil lui affirme que si son organisation contrevient aux règlements municipaux, il lui sera remis un constat; Qu’une pétition de 11 noms a été remise au maire, Monsieur Guy Diamond et par la suite cette pétition a été déposée à la direction générale avant l’assemblée publique; Que le maire affirme à Monsieur Noël, qu’on ne peut l’empêcher de tenir cette évènement, mais qu’il est certain que la sûreté du Québec sera présente et s’il contrevient aux règlements municipaux, un constat lui sera émis.



10-230 ADMQ Colloque



Attendu que se tiendra le colloque de la Zone-Mauricie le vendredi 24 septembre prochain à St-Tite; Attendu que lors de ce colloque, nous profitons gratuitement d’ateliers juridiques offerts par Me André Lemay, ainsi que d’une formation; En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers • de faire participer la directrice générale et la directrice générale-adjointe à ce colloque au montant de 95$ par participant; • que par conséquent, la municipalité sera fermé du côté « administration » seulement. Adoptée



Permis



Les permis du mois d’août furent présentés et déposés.



10-231 Temps Cerises



Attendu que le mois dernier, le conseil municipal se prévalait de l’article 92.1de la Loi sur les compétences quant aux « services rendus », Attendu la résolution 10-219, projette un montant de 20,000$ de services rendus pour l’année fiscale 2010 avec l’entreprise de la Coopérative « Au pays de la cerise »;



En conséquence, il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur Jean Bellerive et unanimement résolu des conseillers • que le travail fait et les pièces achetés servant à la collection du réseau d’aqueduc a engendré des achats de tuyaux (pièces et accessoires) totalisant un montant de 1621.88$ de la compagnie Emco; • que le conseil considère donc cette dépense à être comptabilisée en « Services rendus ». Adoptée Demandes



Demande à Monsieur Jean-Maurice Lacoursière Délai de 10 jours, pour être conforme; Demande de Jean-Paul Gélinas Depuis 2008, que des avertissements sont donnés; Demande de Michel Lafortune Entrée d’eau a été faite-2009 Garder sa roulotte sur son terrain jusqu’en 2012



10-232 Fauchage



Il est proposé par Monsieur Pierre-Luc Samson, appuyé par Monsieur Pierre Gélinas et unanimement résolu de ne pas donner suite aux soumissions reçues étant donné que le comité de voirie s’est réuni et d’un commun accord en sont venus de ne pas faucher les chemins et routes pour la saison estivale 2010. Adoptée



10-233 Comptes à payer



Il est proposé par Monsieur André Lord, appuyé par Monsieur Jean Bellerive et unanimement résolu de payer les comptes au montant de Déboursés directs…………. Comptes à payer …… Total ……



2 782.68 $ 16 326.91 $ 19 109.58 $



Adoptée Rencontre Info/ Voirie



Avertissement à toutes les personnes présentes dans la salle À la tenue d’une assemblée de consultation au sujet de la voirie municipale La feuille sera insérée dans le Charettois.



10-234 Avis motion/ Règlement d’emprunt



Avis de motion est par la présente donnée, avec dispense de lecture, par le conseiller, Monsieur Pierre Gélinas, concernant l’adoption lors d’une séance subséquente d’un règlement décrétant un emprunt pour l’exécution de travaux de recherche en eau, d’aqueduc et des travaux connexes. Adoptée



10-235 Adjudication Contrat/ aqueduc



Attendu que lors du processus de dépôt des soumissions, seulement 2 soumissionnaires ont répondu; Attendu que les soumissions ont été étudiées devant la Firme Pluritec par l’ingénieur du projet, soit Monsieur Cédric Turcotte; Attendu que la municipalité de Charette ne pourra commencer les travaux tant qu’elle n’aura pas reçu l’approbation du règlement d’emprunt par le Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire; Attendu que la municipalité de Charette fait l’adjudication de contrat sous réserve de l’approbation du règlement d’emprunt no 2010-12; En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers de prendre le plus bas des soumissionnaires, soit l’Entreprise Alide Bergeron & fils Ltée, au montant de 367 255.74$, incluant les taxes, sous réserve de l’approbation du Ministère. Adoptée



Village fleuri



Le nom des gagnants fut choisi au hasard : -Madame Yolande Samson -Madame Nancy Gélinas -Madame Yolande Villemure Les noms seront transmis dans le Charettois ainsi qu’une invitation personnelle à assister à la Fête de la Famille, ce samedi 28 août prochain, sera envoyée aux gagnantes.



CN Julie Sénécal



Monsieur le maire, Guy Diamond, annonce à toute la population, la bonne réception de la part Canadien National; Suite à des annonces de l’ordre de 50M$ pour le Baluchon, le CN devient très intéressé à conclure des ententes avec nous; Des développements seront à prévoir prochainement.



10-236 MTQ



Attendu que la municipalité de Charette, via son comité d’embellissement, est en train de préparer un beau projet qui vise à revitaliser l’intérieur même du noyau central de la municipalité de Charette; Attendu que cet espace visé, se retrouve le long de la route 350 et plus exactement au centre du périmètre urbain, c’est-à-dire sur la rue Notre-Dame; Attendu que le secteur à être paysagé aurait comme point de départ le 160 et se rendrait jusqu’au 470 Notre-Dame; En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers • Qu’une demande soit logée au Ministère des Transports afin de faire connaître notre beau projet; • De pouvoir compter sur le Ministère des Transports afin d’être partie prenante de notre dossier d’embellissement. Adoptée



Déchets Rue Gélinas



À noter que des excuses seront transmises à tous les propriétaires de la rue Gélinas au sujet du bruit qu’occasionne le camion des déchets lors de la marche arrière avec son véhicule. Le conseil municipal est désolé d’apprendre que le camion des déchets faisait autant de bruit et soyez assurés que la réprimande sera transmise auprès du transporteur, soit Collecte-Pro de St-Étienne dans les plus brefs délais.



10-237 Crédit Taxes



Il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de consulter Me André Lemay afin de recevoir des explications plus pointues au sujet des « Crédits de taxes » qu’une municipalité peut offrir à des citoyens. Adoptée



10-238 Consult. juridique



Il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu des conseillers de pouvoir compter sur une consultation auprès de Me Lemay advenant le cas de positionnement au sujet de la course de VTT, de l’organisation de Monsieur Louis Noël au Grand Bellechasse. Adoptée



Panneau



Il aurait fallu rafraîchir le panneau Francis-Bellerive au Terrain des loisirs.



10-239 3-Affiches



Attendu que Madame Carole Lafond était chargé du dossier de l’affichage quant à de nouvelles pancartes affichant la salle et celle de la municipalité; Attendu que ces affiches ont fait l’objet de 3 demandes de soumission, dont : FXBoisvert, Alain St-Cyr et Enseignes Professionnelles; Attendu que ces affiches devront être prêtes pour la journée de la Famille, soit le 28 août prochain;



En conséquence, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur Pierre Gélinas et unanimement résolu d’engager Monsieur Alain St-Cyr au montant de 750$ plus les taxes applicables. Adoptée 10-240 Luminaire



Il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers que la municipalité poursuive les travaux de raccordement du luminaire de la rue des Mélèzes. Adoptée



10-241 Levée



Il est proposé par Monsieur Pierre Gélinas, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu des conseillers que l’assemblée soit levée à 22h08. Adoptée Je, Guy Diamond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal.



_______________________________ ___ Danielle D. Villemure, d.g. Secrétaire-trésorière



____________________________ Guy Diamond maire



Province de Québec Comté de Maskinongé Municipalité de Charette Procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le trentième jour d’août 2010, à 18h30 et à l’endroit habituel des séances. Étaient présents : Monsieur Pierre-Luc Samson Monsieur Jean Bellerive Monsieur André Lord



Madame Carole Lafond Madame Amélie Villemure



Est absent : Monsieur Pierre Gélinas Faisant quorum avec le maire, Monsieur Guy Diamond 10-242 Ordre du jour



Il est proposé par Madame Carole Lafond, appuyé par Monsieur Pierre-Luc Samson et unanimement résolu des conseillers que l’ordre du jour soit accepté sans aucune modification, soit : 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7.



Prière Lecture et adoption de l’ordre du jour Adoption du Règlement 2010-12 Autorisation de signature de l’addenda à l’entente aqueduc Charette-St-Sévère Permission de voirie MTQ travaux aqueduc Période de questions Levée de l’assemblée



Adoptée 10-243 Adoption Règlement 2010-12



Il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur André Lord et résolu unanimement d’adopter le règlement numéro 2010-12, intitulé « Règlement 2010-12 décrétant des travaux de recherche en eau et d’amélioration au réseau d’aqueduc et des travaux connexes, comportant une dépense de 765 434 $, ainsi qu’un emprunt du même montant, remboursable en 20 ans » et un emprunt de 765 434 $. Adoptée



10-244 Signature Addenda Entente aqueduc



ATTENDU que le 6 octobre 2008, les municipalités de Charette et de Saint-Sévère ont convenu d’une entente intermunicipale relative à l’alimentation en eau et prévoyant une fourniture de services, laquelle entente se terminera le 31 décembre 2028 et sera renouvelée automatiquement, par périodes successives de 5 ans comme prévu à l’article 12 de ladite entente; ATTENDU qu’il y a lieu de modifier cette entente pour réaliser les travaux prévus au Règlement 2010-12 de la Municipalité de Charette dans le contexte des discussion et négociations intervenues entre les municipalités ; ATTENDU les articles 569 et suivants du Code municipal ; EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur Pierre-Luc Samson et unanimement résolu d’autoriser le maire et la directrice générale à signer pour et au nom de la municipalité de Charette l’addenda modifiant l’entente relative à l’alimentation en eau potable par l’ajout de l’article 5.1 se lisant comme suit : « 5.1 EXCEPTION POUR LA RÉPARTITION DES D’IMMOBILISATIONS CONCERNANT LE RÈGLEMENT 2010-12



DÉPENSES



Malgré l’article 5, les 2 municipalités s’entendent pour répartir les dépenses d’immobilisations résultants des travaux prévus au règlement 2010-12 de la Municipalité de Charette selon les modalités prévues à ce règlement, cette répartition étant différente des coûts de celle prévue à l’article 5 parce que les municipalités ont convenu de répartir différemment les conduites communes visées par ces travaux et d’un partage différent pour la section de conduite qui traverse la rivière Yamachiche, soit la répartition suivante: Charette : 56.8% St-Sévère : 43.2%. Soit la répartition des travaux comme suit : - Travaux Rue Notre-Dame (Bloc A) : Payés moitié-moitié sauf les éléments qui concernent le service incendie qui sont payés par Charette. - Travaux Rang St-Joseph (Bloc B) : Payés par Charette sauf vanne d’isolation et boîte de vanne répartis selon l’estimation des travaux de Pluritec. - Travaux Route de Bellechasse (Bloc C) : Payés par St-Sévère. - Travaux Rue St-Jean-Baptiste-Nord (Bloc D) : Payés par Charette. - Travaux Puits et poste de distribution : Payés moitié-moitié sauf la pompe incendie payée par Charette. La répartion du coûts des travaux préparée par la firme Pluritec sous le numéro de dossier 2008206 fait partie intégrante de l’entente. Pour des travaux futurs, après la réalisation de ceux prévus au règlement 2010-12, le mode de répartition demeurera celui prévu à l’article 5 de l’entente.» Adoptée 10-245 Permission de voirie MTQ



Attendu que la municipalité de Charette doit demander la permission au Ministère des Transports lorsque des travaux sont près de l’emprise d’une route numérotée, soit en occurrence ici la route 350; En conséquence, il est proposé par Madame Amélie Villemure, appuyé par Madame Carole Lafond et unanimement résolu de procéder à ladite demande auprès du Ministère des Transports afin de respecter les normes exigées. Adoptée



10-246 Levée



Il est proposé par Monsieur Jean Bellerive, appuyé par Monsieur André Lord et unanimement résolu de lever l’assemblée à 18h40.



Adoptée Je, Guy Diamond, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du code municipal. _______________________________ ___ Patricia Adam, dir.gén.adj. Secrétaire-trésorière adj.



____________________________ Guy Diamond Maire
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2010 / Grants & Donations to Institutions and Payments to Patient Organizations. Morocco. Payee Name. Recipient Type. Program/Project Description. Support ...
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30 $30 

Removal of this label before first retail purchase is an offense (S.C. 1992, c. 36). per year / par annÃ©e. Energy consumption / Consommation Ã©nergÃ©tique.
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Estimated Yearly Electricity Use. 12 cents per kWh. Cost range based only on chest and other freezer models of similar capacity. ftc.gov/energy. _. A01023101.
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Rapport annuel | 1er juillet 2010 - 30 juin 2011 

Dr. B. Reynolds. Ms. W. Rhodes. Mrs. Lilian Rice .... Neil Thomas. Mrs. D. Thompson. Mrs. S. Thompson ..... Ms. Diana Neil. Frau Renate Neilands. H. Nerz.
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sept. 13, 2010 09:30:36 - Par Abdel YEZZA, Ph.D 

Sep 13, 2010 - In this article, we are interested in the Microsoft default shell (Explorer) objects, precisely in, how we can launch multiple Explorer system and ...
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Jeudi 30 dÃ©cembre 2010 CAHIER SPÃ‰CIAL 

30 dÃ©c. 2010 - Boris Arthur Geraghty. 19 mai 2010 fils de AmÃ©lie Tanguay et Nicolas Geraghty ..... et Michel Morin. Zachary Vincent Pierre Morel. 6 avril 2010.
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Pumi Standard - Approved 2010-08-30 - Hungarian Pumi Club of 

covered with hair, enhancing their whimsical expression. The ears ... always black in all coat colors. ... The coat is a combination of wavy and curly hair, forming.
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Grenoble 9 June 2010 A one-year renewable postdoctoral ... - GERM 

The candidate will be involved in a joint project with the Advance Battery. Laboratory (LBA) of ... through the use of appropriate solid-state NMR experiments.
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ORDONNANCE REFERE 9 AOUT 2010.pdf - Blog Avocats 

A tous Commandants et Officiers de la Force Publique de prÃªter main forte lorsqu'ils en seront lÃ©galement requis. L'ORDRE DES AVOCATS DE. METZ et autres.
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HYPER_ June 8 juin 2016 9:30 pm / 21 h 30 

8 juin 2016 - Working at the intersection of art, science, and technology Freya Olafson brings a visceral ... un lieu chorÃ©graphique oÃ¹ convergent les corps ...










 


[image: alt]





Grants EMEAC 2010 version 9 - Amazon Simple Storage Service (S3) 

Amicale Saint-Michel Basket. Other Institution ..... Département du Rhône. Other Institution. Support for ... Entente Saint Germain / Blavozy. Other Institution.
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Biol. Pharm. Bull. 30(9) 1716â€”1720 (2007) 

Jun 7, 2007 - COBIT; Natsume Seisakusho Co., Ltd., Japan). In the pentobarbital group, the ICR mice were intraperi- toneally anesthetized with 70mg/kg ...
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douce tourmente June 9 juin 2016 8:30 pm / 20 h 30 

DORSALE danse would like to thank / DORSALE danse tient Ã  remercier : Merrilee Hodgins, Yvonne Coutts, Lana Morton. douce tourmente is a moving and ...
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